
COMMUNE DE SORGUES    

AMPLIATION  

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 20 NOVEMBRE 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt novembre à dix-huit heures et trente minutes, les membres du 

conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 14 novembre 2025, se sont réunis 

en salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire. 

 

Présents : Thierry LAGNEAU, Stéphane GARCIA, Sylviane FERRARO, Pascale 

CHUDZIKIEWICZ, Dominique DESFOUR, Christelle PEPIN, Jacqueline DEVOS, Christian 

RIOU, Jean-François LAPORTE, Mireille PEREZ, Dominique ATTUEL, Magali CHARMET, 

Thierry ROUX, Emmanuelle ROCA, Patricia COURTIER, Raphaël GUILLERMAIN, Virginie 

BARRA, Clément CAMBIER, Sylvie CORDIER, Vanessa ONIC, Cindy CLOP, Jaouad 

MARBOH, Alexandra PIEDRA, Hélène BACCHIOCCHI TRINQUET, Sandrine LAGNEAU, 

Gérard LEPEU  

 

Excusés : Gérard ENDERLIN 

 

Absents : Alain MILON, Cyrille GAILLARD  

 

Représentés par pouvoir : Bernard RIGEADE, Manon REIG, Maxence RAIMONT-PLA, David 

BELLUCCI  

 

A été nommée secrétaire de séance : Mme PIEDRA 
 

 
 

DEL_2025_205 

 

CONVENTION TRIENNALE DE FORFAIT COMMUNAL OGEC MARIE RIVIER 

 

Lors de la séance du conseil municipal du 24 novembre 2022, la Ville de Sorgues a renouvelé la convention 

qui la liait à l’OGEC de l’école Marie Rivier dont l’objet est le versement d’un forfait communal. 

Celle-ci étant arrivée à terme échu, il convient de la renouveler. 

 

Le but de cette convention est de fixer la participation financière apportée par la ville au fonctionnement de 

l’école Marie Rivier afin de l’aider pour l’éducation des élèves Sorguais et d’offrir aux parents le choix de la 

scolarité pour leurs enfants. Elle est fixée pour trois ans, la participation financière de la Commune est 

fonction du nombre d’élèves Sorguais scolarisés et, elle est revalorisée chaque année de 1% en compensation 

de l’inflation. 

 

Les derniers montants versés pour chaque élève Sorguais en 2025 étaient de : 

 

- 716.61 euros pour les élèves de classes de primaires et d’adaptation. 

- 1202 euros pour les élèves de classes de maternelles. 

 

Une nouvelle convention triennale a donc été rédigée, compte tenu de ces éléments. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 

 

Vu l’article L533-1 du code de l’éducation, 
 

 

Sur le rapport présenté par Christelle PEPIN; 

 

APRES en avoir délibéré, 

Publiée le 28 novembre 2025





 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APPROUVE la convention triennale 

 

AUTORISE le Maire à signer les pièces s’y rapportant. 
 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

Au registre, suivent les signatures de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire, et de Madame Alexandra 

PIEDRA, secrétaire de séance. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nimes dans un délai 
de deux mois à compter de la réception par le représentant de l’Etat dans le département, et de sa publication. 


